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C’est quoi les PFAS? 

L’actualité récente sur la 
présence de PFAS dans les 
eaux en Wallonie entraîne une 
série de questions. Où 
retrouve-t-on les PFAS ? Y en a-
t-il dans l’eau et les sols 
bruxellois ? Sont-ils dangereux 
pour la santé ?  

Les PFAS (substances per- et 
polyfluoroalkylées) sont un 
groupe de substances chimiques 
fabriquées par l’industrie, qui 
sont utilisées dans une grande 
variété d’applications en raison 
de leurs propriétés 
antiadhésives, imperméables à 
l’eau et aux graisses, résistantes 
aux températures élevées.  

Certains PFAS, notamment les 
PFOS (sulfonate de 
perfluorooctane) et les PFOA 
(acide perfluorooctanoïque), 
possèdent des propriétés 
indésirables:  

• Ils ne sont pas ou peu  
dégradables dans 
l’environnement.  

On les appelle aussi des 
polluants chimiques "éternels" 
parce qu'ils ne se décomposent 
pas facilement et restent 
pendant plusieurs centaines 
d'années dans l'environnement. 

• Ils s’accumulent dans le 
corps humain, les animaux 
et les plantes.  

Il n’existe pas de traitement réel 
ou de remède pour se 
décontaminer. Les molécules de 
PFAS ne sont pas détruites ni 
métabolisées par l'organisme. 
Leur élimination est très lente : 
les PFAS peuvent disparaître 
naturellement dans le corps 
mais cela peut prendre des 
années voire des dizaines 
d’années pour revenir à des taux 
“normaux” de PFAS dans le sang. 

• Ils peuvent présenter des 
risques pour la santé chez 
l’homme et l’animal, tels 

qu’une baisse de la réponse 
immunitaire, une augmentation 
du taux de cholestérol, une 
augmentation du risque de 
certains cancers, un mauvais 
fonctionnement du foie ou de la 
thyroïde. 
Des lacunes persistent encore 
dans les connaissances des 
effets des PFAS sur la santé 
humaine, notamment du fait de 
la grande diversité de molécules 
incluses dans ce groupe et de la 
difficulté d’obtenir des données 
solides chez l’être humain. 

Les PFAS peuvent être 
absorbés par ingestion, 
inhalation ou contact avec la 
peau. Pour la population 
générale, la principale source 
d’exposition à ces substances 
est l’alimentation, en particulier 
les produits de la mer, les œufs et 
les viandes. Les PFAS sont 
parfois présents dans l'eau 
potable et dans le matériel de 
cuisine ou les emballages 
alimentaires. Ils peuvent donc 

être avalés en même temps que 
l'eau ou les aliments contaminés 
et, de là, pénétrer dans la 
circulation sanguine. Du fait de 
leur volatilité et mobilité dans 
l’environnement, l’exposition des 
PFAS peut également se faire via 
l’inhalation de poussières. Enfin, 
la voie cutanée représente la 
dernière source de 
contamination possible, même si 
la plupart des PFAS ne pénètrent 
pas facilement dans la peau. 

Comment réduire son 
exposition aux PFAS ? 

• Eau potable :  
L’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA) a 
fixé une norme stricte de 100ng 
PFAS/litre (applicable dès 2026). 
Cette concentration est 
contrôlée (ainsi que celles 
d’autres composants de l’eau 
potable) chaque mois par 
Vivaqua à Bruxelles. Tous les 
résultats d’analyses mensuelles 
sont accessibles pour le grand 
public sur le site 
https://www.vivaqua.be/fr/qualit
e-de-leau/   

• Alimentation :  
Les concentrations en PFAS dans 
les aliments varient d’un aliment 
à l’autre. On en trouve surtout 
dans les crustacés, les œufs, les 
poissons, le gibier et les abats. 
Une consommation 
« raisonnable » de ces aliments 
est donc souhaitable, ainsi 
qu’une variation de son 
alimentation. 
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